
Nouveautés dans le permis de circulation des véhicules IVI  

Les véhicules immatriculés sur la base d’un certificat de conformité électronique européen (eCoC) au 
moyen des données initiales des véhicules (IVI ; initial vehicle information) comportent la mention « IVI » 
ou « IVIX » dans le champ 24 du permis de circulation suisse en lieu et place du numéro de réception par 
type ou de fiche de données suisse (se reporter au ch. 3.2.a des directives pour l’établissement des 
rapports d’expertise, formulaires 13.20 A et 13.20 B [IRE 13.20], pour en savoir plus sur IVI et IVIX ; IRE 
13.20). 

Spécimen de permis de circulation pour un véhicule IVI  

Changements par rapport à un permis de circulation établi sur la base d’une réception par type ou d’une 
fiche de données suisse : 

Champ dans le permis 
de circulation 

Immatriculation IVI RT-CH ou FD-CH1) 

(Exemples) 

24 Réception par type IVI 1AA0 01 

27/2 Places avant 2 

55 Charge sur le toit 70 

Dans les permis de circulation des véhicules IVI, les champs 27/2 et 55 restent vides ; ils ne doivent être ni 
estampillés (**** / ----) ni remplis avec le chiffre zéro (0). Les données relatives à la charge sur le toit se 
trouvent généralement dans le manuel d’utilisation du véhicule. 

Jusqu’à ce que les nouveaux processus aient été assimilés à tous les niveaux et par toutes les personnes 
concernées, il se peut que les champs mentionnés soient estampillés ou comportent le chiffre « 0 » dans les 
permis de circulation des véhicules IVI, ce qui ne nécessite toutefois aucune mesure. 

1) RT-CH = Réception par type suisse FD-CH = Fiche de données suisse 
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